                                                                                                 Madame le ou la Député ………………….

                                                                                 Date
Copie à 
Monsieur Le Ministre De La Culture
Monsieur le Préfet de …………………..

Objet : Licence d’entrepreneur de spectacles
Nos réf. : FV-MV/août.2010.08


Monsieur le ou la Député……………………..

Les cafés bars sont à l’heure actuelle soumis à la Loi N°99-198 du 18 mars 1999 qui les oblige à effectuer une déclaration spécifique auprès de la DRAC afin d’obtenir une licence d’entrepreneur de spectacle s’ils organisent plus de six animations par an dans leurs établissements.


L’obtention de cette licence est assez contraignante tant en terme de démarche que de temps. En effet, certains exploitants n’ont d’autre choix que de fermer pendant quatre jours pour suivre un stage lié à l’obtention de cette licence. Cette licence a également un coût et ne permet pas systématiquement la validation finale. La démarche est trop imposante.


Parallèlement, il est difficile d’exploiter un établissement sans faire un minimum d’animation, sans être pour autant organisateur de spectacles. Aussi, l’idée est de vous demander de modifier cette loi et de porter à vingt-quatre le nombre d’animations possible pour un exploitant au lieu de six actuellement. Ceci permettrait deux animations mensuelles et éviterait les fraudes pour les artistes non déclarés. 


Le contexte économique de ce jour ne permet pas aux établissements de faire face aux difficultés diverses tels l’interdiction de fumer dans les lieux publics, la TVA à 19,6% pour l’alcool malgré que la TVA à 5,5% a permis de maintenir le chiffre d’affaires. Nos collègues, de parts et d’autres, ayants des établissements en milieu rural, ne bénéficient pas du privilège de grandes villes partenaires de nombreux festivals ou autres animations. L’organisation de soirées diverses au sein de chaque établissement permet de faire vivre le commerce. Dans le sens inverse, les établissements organisant des manifestations au gré des festivals, sont eux aussi pénalisés par cette autorisation qui restreint la vie des commerces. Les cafés bars doivent également assumer une augmentation irrationnelle de la SPRE ( Société pour la Perception de la Rémunération Equitable). 

Comment faire face ? Il serait important d’ avoir des compensations en retour.

Dans notre profession, dans notre métier, nous sommes les plus responsables au niveau des ventes d’alcool tout en écoutant et/ou appréciant divers artistes. Nous sommes, nous restons et nous resterons, si l’Etat le permet, un des lieux les plus sociaux et conviviaux qui puissent compter en France. Tout en notant également que notre profession ne fait jamais de demande de subventions diverses pour instituer un spectacle par exemple, or de son côté l’Etat est gagnant financièrement. (génération de chiffres d’affaires apportent de la TVA, IS, recrutement de personnel etc.…)

A partir de cette modification profitable aux cafés bars, elle privilégierait aussi les artistes intermittents du spectacle qui ainsi pourraient avoir une offre plus importante, restreinte aujourd’hui par des exploitants qui ne veulent pas effectuer les démarches d’obtention de cette licence et qui, de ce fait, n’engagent pas ces artistes. Il est aussi important de noter que nos établissements permettent d’être un tremplin pour les artistes débutants.
En espérant attirer votre attention pour le bien être de notre profession, et avec l’espoir que cette extension de 6 à 24 animations se mettra en place rapidement.

Nous comptons sur votre appui auprès du Ministre afin que ce projet puisse voir le jour.


Nous vous prions d’agréer, Monsieur le(la) Député, l’expression de notre haute considération.

Roland Croisé                                                                              Françoise VIVIER                                                                       
Président National des Cafetiers                                            Vice-Présidente National des Cafetiers                                

    …………………………                                                                ………………………………………

   Président(e)  du Département                                         Président ces Cafetiers du Département…….

